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Désignation des équipements 

Câbles OPGW / FO  

Câble MT / 18/30 KVA armé avec boites de jonction en 
Aluminium  

Câbles de terre  

Câbles à fibres optiques  

Equipements de commande et de contrôle par télétransmission  

Outillage spéciaux de maintenance  

Transformateurs de puissance 40 MVA - 90/33 KV  

Transformateurs de courant  

Transformateurs de tension capacité  

Transformateurs de tension barres 90kV - 90kV/V3 - 100V/V3  

Transformateurs de courant 33 kV  

Bobines de point neutre avec transformateur  

Disjoncteurs triphasés et ses accessoires 90 KVA - SF6  

Sectionneurs 90 KV triphasés  

Sectionneurs 90 KV triphasés avec mise à la terre  

Equipements de contrôle commande numérique SCADA  

Chargeur de batteries 48 VCC  

Chargeur de batteries 125 VCC  

Batteries 48 VCC  

Batteries 125 VCC  

Circuit bouchon des ondes  

Isolateurs 90 KV et accessoires  

Raccords en aluminium et chaînes d'isolateurs en verre 90 kV  

Balisage  

Isolateurs 30 KV et accessoires  

Raccords et chaines isolantes en verre 30 KV  

Câbles sous terrains 90 kV avec raccords  

Batteries condensateurs  

Boites à câbles  

Isolateurs support barres  

Chaînes isolateurs pour câbles  

Boulonneries et accessoires  

Câbles almélec 411 mm² avec raccords  

Equipements de mesure des grandeurs électriques  

Gaz SF6 avec kit de remplissage  

Composants pour tableaux électriques  

Compteurs d'énergie électrique  

Baie de commande  

Générateurs de fréquence  

Condensateurs  

Transformateurs d'injection  

Bobines d'inductance  

 

Décret n° 2010-904 du 26 avril 2010, portant 

modification du décret n° 2007- 4193 du 27 
décembre 2007 portant fixation du taux de la 

taxe sur les lampes et tubes.  

Le Président de la République,  

Sur proposition du ministre des finances,  

Vu la loi n° 2005-82 du 15 août 2005, portant 
création d'un système de maîtrise de l'énergie,  

Vu la loi n° 2005-106 du 19 décembre 2005, 
portant loi de finances pour l'année 2006 et 
notamment son article 12,  

Vu la loi n° 2007-70 du 27 décembre 2007, portant 
loi de finances pour l'année 2008 et notamment son 
article 37,  

Vu la loi n° 2009-71 du 21 décembre 2009, portant 
loi de finances pour l'année 2010 et notamment son 
article 38,  

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère des finances,  

Vu le décret n° 2007-4193 du 27 décembre 2007, 
portant fixation du taux de la taxe sur les lampes et 
tubes, tel que modifié par le décret n° 2008-3210 du 6 
octobre 2008,  

Vu l'avis du ministre de l'industrie et de la 
technologie,  

Vu l'avis du tribunal administratif.  

Décrète :  

Article premier - Est relevé, le taux de la taxe sur 
les lampes et tubes prévu par l'article premier du 
décret n° 2007-4193 du 27 décembre 2007, portant 
fixation du taux de la taxe sur les lampes et tubes, tel 
que modifié par le décret n° 2008-3210 du 6 octobre 
2008 de 30% à 40%.  

Art. 2 - Le ministre des finances et le ministre de 

l'industrie et de la technologie sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui 

sera publié au Journal Officiel de la République 

Tunisienne. 

Tunis, le 26 avril 2010. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2010-905 du 26 avril 2010, modifiant 
le décret n° 2004 -1191 du 25 mai 2004, 
portant fixation de la liste des produits 
exonérés de la taxe pour la protection de 
l'environnement, tel que modifié par les 
textes subséquents et notamment par le 
décret n° 2007-4192 du 27 décembre 2007.  

Le Président de la République,  

Sur proposition du ministre des finances,  

Vu le tarif des droits de douane à l'importation 
promulgué par la loi n° 89-113 du 30 décembre 1989, 
tel que modifié et complété par les textes subséquents 
et notamment par la loi n° 2009-71 du 21 décembre 
2009 portant loi de finances pour l'année 2010,  

Vu la loi n° 2002-101 du 17 décembre 2002, 
portant loi de finances pour l'année 2003 et 
notamment son article 58, telle que modifiée et 
complétée par les textes subséquents et notamment 
par l'article 37 de la loi n° 2009- 71 du 21 décembre 
2009 portant loi de finances pour l'année 2010,  

Vu le code des douanes promulgué par la loi  

n° 2008-34 du 2 juin 2008,  

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 

attributions du ministère des finances,  


